Modèle de rapport transmis à la suite d’une visite effectuée par un bureau coordonnateur de la garde éducative en milieu familial 

Les visites effectuées par un bureau coordonnateur de la garde éducative en milieu familial (BC) prévues aux articles 53, 66, 70, 73, 80 et 86 du Règlement sur les services de garde éducatifs à l’enfance (RLRQ, chapitre S-4.1.1, r. 2), doivent faire l’objet d’un rapport de visite. Ce rapport doit être remis à la personne souhaitant obtenir une reconnaissance ou à la personne responsable d’un service de garde éducatif en milieu familial (RSGE).

	1 – Identification du BC



	Nom du BC :      	Adresse :      

	Noms(s) de la ou des personnes qui ont effectué la visite :      
Fonction(s) :      	



	2 – Identification de la personne requérante ou de la RSGE



	Nom :      	Prénom :      

	Adresse :      	Ville :      



	3 – Visite



	
	Section A
	Section B
	Section C

	Motif de la visite :	
	|_|  Reconnaissance
	|_|  Renouvellement
	|_|  Visite à l’improviste effectuée dans le cadre des trois visites annuelles

	
	|_|  Changement
	|_|  Retour de suspension
	|_|  Visite à la suite d’une plainte

	
	|_|  Déménagement
	
	|_|  Visite de suivi après un avis de contravention

	Date de la visite :  Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.          Heure d’arrivée :           Heure de départ :       

	Descriptions des observations réalisées :      




	4 – Section à remplir pour les visites prévues aux sections A et B



	Description des éléments à corriger :      



	5 – Section à remplir pour les visites prévues à la section C



	Avis de contravention émis : 
|_|  Oui    

|_|  Non

(Il n’est pas possible d’émettre des avis de contravention pour les visites prévues aux sections A et B) 




	6 – Signature du BC 



	Signature : 
	Date (AAAA-MM-JJ) : Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
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